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L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 1995 (XIX) du 30 décembre 1964, telle qu'elle a été 
modifiée, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX} du 
12 décembre 1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du 21 décembre 1976, 
32/174 du 19 décembre 1977 et 32/197 du 20 décembre 1977, 

Rappelant également sa résolution 32/189 du 19 décembre 1977, par laquelle 
elle a accepté avec satisfaction l'invitation du Gouvernement philippin à tenir 
la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement à Manille et décidé que la cinquième session de la Conférence se 
tiendrait du 7 mai au 1er juin 1979 et serait précédée d'une réunion de hauts 
fonctionnaires à Manille les 3 et 4 mai 1979, 

Considérant qu'un certain nombre de questions importantes relatives à 
1· insta;_Œaticn elu ;·ouvPl ordre économique international sont en cours de négociation 
ou d'examen à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
en particulier le Programme intégré pour les produits de base, y compris la 
création du fonds commun, la coopération économique entre pays en développement, 
le problème de la dette des pays en développement, le transfert de ressources 
réelles aux pays en développement, l'accès aux marchés, l'interaction entre le 
commerce, le développement, les questions monétaires et le financement, le code 
international de conduite pour le transfert de technologie, les priz1cipes et règles 
équitables pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives et une 
convention sur le transport ;:;ultulo·~l.:ü l<'ltPl~ng:-..;,.,_l 
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Réaffirmant le rôle important de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, tel qu'il est envisagé dans sa résolution 90 (IV) 
en tant qu'organe de l'Assemblée générale ayant pour mandat de délibérer, de ' 
négocier, d'examiner et d'exécuter dans le domaine du commerce international 
et dans les domaines connexes de la coopération économique internationale, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil du commerce et du 
développement sur les deuxième et troisième parties de sa neuvième session 
extraordinaire et sur la deuxième partie de sa dix-septième session 1/ ainsi 
que sur sa dix-huitième session gj; -

2. Se felicite de l'adoption par le Conseil du commerce et du développement 
à sa dix-huitième session de l'ordre du jour provisoire de la cinquième session 
de la Conférence , ainsi que de l'approbation des dispositions relatives à 
l'organisation des travaux de cette session; 

3. Estime que la cinquième session de la Conférence offrira une occasion 
particulièrement importante et opportune de : 

a) Passer en revue les progrès et les faits nouveaux eoncernant les princi
pales négociations en cours et convenir d'autres mesures appropriées; 

b) Examiner la conjoncture économique, en particulier sous ses aspects 
préjudiciables aux pays en développement, ainsi que d~s mesures appropriées, y 
compris des mesures correctives; 

c) Evaluer la situation économique et commerciale dans le monde et examiner 
les questions, politiques et mesures appropriées pour faciliter la mooi~i~~~i~n ~-
sb·uc tnres de 1 'économie inte1·nationale, compte tenu de ·1 1 ; nterFt..:tion entre le 

co-ll.erce, le développenent, les questions monétaires et, J .-. rinm;l'e• ,,,,t 
en vue de ptn·veni.r à jnstam:er un nouvel u~·r'lre écononi que internat.:i onn]_ t:L en 
a;n'lnt à 1 'esprit les nouveanx arn~rwgewc;nts qui s 1 avéreront peut-être néccs:::aires 

nAnS les règles et principes régissant les relationR é..:unomi<J.Ues internationl'l1es 
ainsi que la contribution que doit. faire la CNUCF.D à 11ne nouvelle stratécie inter
nAtionale du développement pour la troisième Décennie des NaLions Unjes pour le 
.1évE"l oFpement; 

4. Prie instamment tous les Etats Membres de prendre les mesures nécessaires 
pour assm·er le-succès de la cinquième session de la Conférence en procédant à 
des préparatifs adéquats aux niveaux régional et interrégional et en tirant 
pleinement parti du mécanisme permanent de la Conférence afin de fa.cili~er les 
négociations sur les questions inscrites à l'ordre du jour de la cinquième session; 

5. Invite en outre instamment tous les Etats Membres à oeuvrer pour parvenir 
à un accord, l~rs de la cinquième session de la Conférence, sur des décisions 
orientées vers l'action et autres décisions susceptibles de contribuer effe~tivement 
à 1' instauration du "ou'r<=:l ordre éconOidque international. 
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